
Accès à l’information et gestion des plaintes 

1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 

PAR COURRIEL 

Le 18 décembre 2023 

N/Réf. : 26145  

Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 

                 , 

Par la présente, nous donnons suite à votre demande d'accès reçue le 21 novembre 

dernier et visant à obtenir : 

 Selon les dernières données du ministère de l’Immigration, de la
Francisation et de l’Intégration, le pourcentage des immigrants
permanents ayant suivi des cours de francisation entre 2010 et 2022
ainsi que les dépenses pour chacune de ces années ;

 À compter du 1er juin, toute personne souhaitant apprendre ou
améliorer sa maîtrise de la langue française doit s'inscrire via
Francisation Québec. Le nombre de personnes inscrites.

À cet égard, nous vous transmettons une partie des renseignements détenus par 
le Ministère et visés par le premier point de votre demande. Notez que certains 
renseignements sont disponibles pour la période allant de 2015 à 2023 
uniquement.  

Pour ce qui est des données de 2010 à 2015, nos systèmes ne permettent pas de 
les extraire sans manipulation et comparaison dans plusieurs bases de données. 
Or, en vertu de l'article 15 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, le droit d’accès ne 
porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul ni 
comparaison de renseignements. 
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Relativement au deuxième point de votre demande, nous vous informons que le 
nombre de demandes complètes soumises à Francisation Québec entre le 1er juin 
et le 31 octobre 2023 est d’environ 43 000. 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
du Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date 
de la présente. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante: 
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-
aux-documents-dorganismes-publics/ 

Nous vous prions d'agréer,                , nos salutations distinguées. 

 Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection 
des renseignements personnels 

p. j.
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Originale signée par : 



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIF DE REFUS INVOQUÉ 

 
 

 
Article 15  Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, ni 
comparaison de renseignements.  
   
1982, c. 30, a. 15.  
 
 



Direction de l’information de gestion

Pourcentage des immigrants permanents qui suivent des cours de francisation entre 2015 et 2023 

Fiche rédigée par : Direction de l’information de gestion Collaboration(s) retenue(s) : 

Gabarit par Sabrina Tanguay | Secrétariat général
Date de mise à jour : 2021-05-13 

Statut d’immigration de la 
personne au moment du 
début du cours durant la 
période ciblée 

Année financière 

2015‐2016  2016‐2017  2017‐2018  2018‐2019  2019‐2020  2020‐2021  2021‐2022  2022‐2023 

Résident permanent  23 115  87,2%  23 964  85,8%  22 442  79,9%  22 917  74,6%  20 710  58,6%  15 668  49,3%  17 287  46,3%  17 672  37,7% 

Source : direction de l’information de gestion, novembre 2023 

 



2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022
MIFI
Total dépenses francisation du MIFI 84 856,4 85 619,5 83 819,1 78 033,0 75 080,5 75 636,2 88 735,3 95 431,8 112 889,2 149 342,8 162 014,2 169 727,3
Total dépenses francisation des autres M/O 87 473,7 98 362,0 104 879,6 116 090,8 129 589,3 149 547,7 193 456,6 182 672,9 205 254,1 231 536,7 246 837,5 227 214,9

Total dépenses Francisation 172 330,2 183 981,6 188 698,7 194 123,8 204 669,8 225 183,9 282 191,9 278 104,7 318 143,4 380 879,5 408 851,6 396 942,2

Dépenses du gouvernement du Québec en francisation de 2010 à 2022 (en K$) 


